
COMMUNE DE CHAMPEAUX

CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU MERCREDI 26 DÉCEMBRE 2007

Le Conseil Municipal de la Commune de CHAMPEAUX s’est r unié  
le  mercredi  vingt-six  D cembre  deux  mil  sept,  en  s anceé é  
extraordinaire  la Mairie,  vingt heures quarante-cinq, surà à  
convocation et sous la pr sidence de Monsieur Yves LAG ES-é Ü
BAGET, Maire.

PRÉSENTS :  MM.  LAG ES-BAGET,  CH CHIN,  LION,  HOLVOET,Ü É  
MORCHOISNE, ROBAR et Mme JUGET.

ABSENTE EXCUSÉE ET REPRÉSENTÉE : Mme BACHE a donn  pouvoir é à 
M. HOLVOET.

ABSENTS EXCUSÉS : M. ELIA, Mme BICH, MM. SZCZEPANSKI, POSTEL et 
VERVONDEL.

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. LION.

En pr ambule, Monsieur le Maire indique qu’il sera proc d ,é é é  
lors du prochain Conseil,  l’ margement du compte rendu duà é  
Conseil du 14 Novembre dernier.

Exceptionnellement, Monsieur le Maire propose de ne rajouter 
aucun point nouveau  l’ordre du jour.à

DÉCISION MODIFICATIVE SUR LE BUDGET COMMUNAL M14
Suite   une  augmentation  de  cotisations  des  charges  deà  
personnel, Monsieur le Maire propose la d cision modificativeé  
suivante sur le budget communal M14 :

FONCTIONNEMENT
Comptes Recettes Dépenses Commentaires

61522 -10 000,00 Entretien et réparation de bâtiments
6712 -70 000,00 Amendes fiscales et pénales 
6554 2 000,00 Contribution  aux  organismes  de 

regroupement
657364 60 000,00 Subventions à caractère industriel et 

commercial
6336 1 000,00 Cotisations au CNFPT et CDG
6411 4 000,00 Personnel titulaire
6451 5 000,00 Cotisations URSSAF
6453 2 000,00 Cotisations aux Caisses de Retraite



6455 6 000,00 Cotisations  aux  Assurances  du 
Personnel

TOTAL 0,00 0,00
INVESTISSEMENT

Comptes Recettes Dépenses Commentaires
TOTAL 0,00 0,00

Approuv e  l’unanimit .é à é

DÉCISION MODIFICATIVE SUR LE BUDGET DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
M49
Monsieur le Maire propose la d cision modificative suivanteé  
sur le budget M49 :

FONCTIONNEMENT
Comptes Recettes Dépenses Commentaires

673 -1 500,00 Titres  annulés  sur  exercices 
antérieurs

7474 60 000,00 Subventions  et  participations  des 
Communes

023 61 500,00 Virement  à  la  section 
d’investissement

TOTAL 60 000,00 60 000,00
INVESTISSEMENT

Comptes Recettes Dépenses Commentaires
1641 1 500,00 Emprunts en Euros
021 61 500,00 Virement de la section d’exploitation
2318 60 000,00 Immobilisations en cours

TOTAL 61 500,00 61 500,00

Approuv e  l’unanimit .é à é

RÉGULARISATION  D’UNE  FACTURE  DE  RÉPARATION  SUR  LE  TRACTEUR 
COMMUNAL
Suite   une  panne  ayant  affect  l’embrayage  du  tracteur,à é  
Monsieur le Maire demande au Conseil, compte tenu du montant 
de  la  facture,  de  valider,  a  posteriori,  la  facture  de 
r paration pour un montant de 2é  199,89  HT. Monsieur le€  
Maire indique qu’au vu de l’usage intensif du tracteur, la 
situation a du tre g r e dans des d lais ne permettant pasê é é é  
la convocation pr alable du Conseil. é

Le Conseil approuve cette facture  l’unanimit .à é

STATION D’ÉPURATION
Monsieur le Maire indique qu’  la suite des mises au pointà  
techniques du dossier avec les entreprises en concurrence, il 
y  a  lieu  de  r viser  le  montant  du  futur  march .  Cesé é  
r valuations sont justifi es par le re-dimensionnement et leéé é  

2



changement de mat riaux du bassin d’orage, une optimisationé  
de la position des diff rents bassins et par la r alisation,é é  
par une autre entreprise, des drainages pr liminaires vot eé é  
lors d’un pr c dent Conseil.é è

Monsieur le Maire rappelle l’estimation du ma tre d’ uvre î œ à 
800 k  HT, les subventions obtenues  hauteur de 80 %, et le€ à  
financement par la Commune pour 20 %.

Le montant de l’op ration s’ tablit d sormais  é é é à 713 039,64 € 
HT.

Monsieur  le  Maire  sollicite  l’accord  du  Conseil  sur  ce 
montant  de  march .  Le  Conseil  valide  cette  proposition  é à 
l’unanimit .é

Monsieur le Maire sollicite galement l’accord du Conseilé  
pour signer le march  avec l’entreprise VOISIN. Le Conseilé  
valide cette proposition  l’unanimit .à é

Les travaux de drainage devraient tre achev s pour le 15ê é  
Janvier  2008  et  les  travaux  de  la  station  d buter  aué  
printemps 2008.

MODIFICATION  DES  STATUTS  DU  SYNDICAT  INTERCOMMUNAL  DU  FOYER 
RÉSIDENCE POUR PERSONNES AGÉES
Monsieur  le  Maire  rappelle  que  ce  Syndicat  d pend  deé  
l’Intercommunalit , et que jusqu’  ce jour, le Pr sident neé à é  
percevait pas d’indemnit . Le Pr sident actuel, abandonnanté é  
ses  fonctions   l’occasion  du  renouvellement  du  mandat,à  
souhaite n anmoins que son successeur puisse b n ficier deé é é  
cette indemnit .é

Monsieur le Maire demande donc l’accord du Conseil pour que 
l’article 8 des statuts du syndicat soit modifi  en ce sens,é  
et devient donc :

« Article 8 : Le Comité Syndical élit parmi ses membres, les membres de son  
bureau, à savoir :

 un Président  deux Vices Présidents
 un Secrétaire  Assesseurs.

Le mandat des membres du bureau prend fin en même temps que celui  du  
Comité.  Ces  fonctions  sont  gratuites,  hormis  pour  le  Président  qui  peut 
bénéficier d’une indemnité par le Conseil d’Administration ».

Le Conseil ent rine cette proposition par 8 voix pour.é

RÉGULARISATION DE L’ADHÉSION DE LA COMMUNE AU SYNDICAT A.GE.D.I.
Monsieur  le  Maire  informe  le  Conseil  que  le  Syndicat 
A.GE.D.I., non moins connu sous le nom de Agence de Gestion 
Et  de  D veloppement  Informatique,  offre  ses  servicesé  
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obligatoires  aux  Communes  dans  le  d veloppement  d’outilsé  
informatiques  propres   faciliter  divers  aspects  de  laà  
gestion communale tel le cadastre.

L’adh sion de la Commune est effective depuis trois ou quatreé  
ans uniquement pour la fonctionnalit  «é  Cadastre » mais n’a 
jamais  t  r gularis e.  La  cotisation,  variable  selon  lesé é é é  
services sollicit s, est aujourd’hui de 110,00 .é €

Monsieur le Maire demande au Conseil de r gulariser et deé  
confirmer l’adh sion de la Commune  ce Syndicat ce qui esté à  
fait s ance tenante par 8 voix pour.é

QUESTIONS DIVERSES

COLLEGIALE : 
Monsieur CH CHIN demande ce qu’il en est du versement deÉ  
l’indemnit  de  fermeture  et  d’ouverture  de  la  Coll gialeé é  
vot e par le Conseil. Monsieur le Maire indique que cetteé  
indemnit  n’a t  vot e et vers e qu’une seule fois en 2004é é é é é  
et  qu’aujourd’hui,  cette  tache  est  d volue  aux  agentsé  
communaux concomitamment avec l’ouverture et la fermeture du 
cimeti re.  Monsieur  le  Maire  indique,  concernant  laè  
Coll giale, que la Commune n’a aucune obligation en ce sens.é  

ATELIER : 
Monsieur CH CHIN fait part au Conseil que la mise en place deÉ  
la  mezzanine  est  achev e  mais  qu’il  subsiste,  avecé  
l’entreprise, un diff rend sur la hauteur qui est en passeé  
d’ tre r solu. ê é

CAMPÉLIENNE : 
Monsieur CH CHIN indique que les travaux de confortement desÉ  
charpentes sont achev s mais que cette intervention a donné é 
lieu  des d gradations ponctuelles du parquet, signal es à é é à 
l’entreprise pour r paration.é

PANNEAUX DE SIGNALISATION : 
Monsieur MORCHOISNE s’ tonne de la disparition inqui tanteé é  
des panneaux de signalisation sur le territoire de la Commune 
notamment sur le RD 215. Monsieur le Maire indique que cela 
est  le  fait  de  conducteurs  d’engins  de  gros  gabarit, 
particuli rement distraits, incomp tents ou malveillants. Laè é  
s curit  des  usagers  tant  toutefois  une  priorit ,  cesé é é é  
panneaux sont tr s r guli rement remplac s.è é è é

Sans autre question, la séance est levée à 21 h 40.

QUESTION DU PUBLIC

Pas de question du public, la réunion s’achève à 21 h 40.
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